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COTISATIONS 2024

energiemutuelle.fr
66 avenue du Maine 
75014 PARIS

Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la mutualité SIREN 419 049 499 - APE 6512Z
Mutuelle soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 
4 place de Budapest, CS 92459, 75436 PARIS Cedex 9 - 04_EM_TOUS_COT-20230504

Si vous êtes bénéficiaire de la CSM EVIN 2, votre cotisation évolue à partir du 1er janvier 2024 :

Isolé Famille

Pour les membres Participant 
seul

Pour les membres Participant et 
ses ayants droit

Pourcentage du salaire 
plafonné au PMSS* 1,564 % dans la limite de 54,10 € 2,758 % dans la limite de 95,42 €

Les cotisations comprennent la Taxe de Solidarité Additionnelle sur la base du taux en vigueur : 13,27 %

* PMSS 2024 : 3 864 €
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CSM EVIN 2

http://www.energiemutuelle.fr

